
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU XX MAI 2024 FIXANT LES NOMBRES MINIMUM ET MAXIMUM D’ANIMAUX
DESTINÉS À ÊTRE PRÉLEVÉS DANS LE CADRE DU PLAN DE CHASSE TRIENNAL GRAND GIBIER SUR

LA PÉRIODE 2024-2027

Le préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU les articles L 425-6 à L 425-8, R 425-1-1 et R 425-1-1 et R 425-2 du code de l’environnement,

VU l’arrêté ministériel du 11 février 2020, relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du
gibier,

VU l’arrêté préfectoral du n° 26-2021-04-07-0006 du 7 avril 2021 modifiant les catégories d’espèce fixées
en Drôme pour l’application du plan de chasse qualitatif grand gibier (cerf et chamois),

VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique élaboré par la Fédération Départementale des
Chasseurs  (F.D.C.)  de la Drôme pour la période allant  jusqu’au 30 juin 2026 inclus,  poursuivant  les
modalités d’un plan de chasse grands gibiers triennal et définissant notamment les unités de gestion
dénommée groupement de gestion cynégétique (G.G.C.) du département de la Drôme,

VU les propositions de monsieur le Président de la Fédération départementale des chasseurs de la
Drôme du 13 mars 2024,

VU l'avis de la Commission Départementale de la Chasse et Faune Sauvage dans sa séance plénière du
10/04/2024,

VU la consultation du public réalisée du 18 avril au 12 mai 2024 inclus, en application de l’article L 123-
19-1 du code de l’environnement, et la synthèse des observations formulées à cette occasion,

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2024-02-22-0001 du 22 février 2024 portant délégation de signature du
Préfet à la Directrice Départementale des Territoires par intérim,

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer un équilibre agricole, sylvicole et cynégétique et de conserver aux
populations de grand gibier une structure équilibrée entre les sexes et les classes d’âge,

ARRÊTE 

Article 1

Les nombres minimum et maximum d’animaux des espèces citées ci-dessous, autorisés à être prélevés
dans le cadre du plan de chasse durant la campagne triennale 2024 à 2027 (saisons cynégétiques 2024-
2025, 2025-2026 et 2026-2027), sont fixés ainsi qu’il suit :
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Article 1 (suite) :

CERF ELAPHE Cerf indifférencié
(CEI)

Femelle de deuxième
année et plus (CEFI)

Faon (mâle-femelle) âgé de
moins d’un an (CEJ)

TOTAL

Minimum 326 302 249 877
Maximum 1655 1550 1245 4450

CHAMOIS Chamois indifférencié
(ISI)

Jeunes (animal dont la hauteur des cornes est
inférieure ou égale à celle des oreilles)  (ISJ)

TOTAL

Minimum 0 0 0
Maximum 371 639 1010

CHEVREUIL
(CHI)

Minimum 6022
DAIM (DA)

Minimum 0

Maximum 15055 Maximum 10

CERF SIKA

(DA)

Minimum 0 MOUFLON
(MO)

Minimum 0

Maximum 5 Maximum 0

Le tableau annexé au présent arrêté, donne la répartition du minimum et du maximum fixée ci-dessus 
pour les espèces chevreuil, cerf élaphe et chamois, au sein de chaque unité de gestion (G.G.C.) définie 
au sein du département de la Drôme.

Article 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble, par courrier (2 place de Verdun  BP 1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application
informatique « Télérecours citoyens » via le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois
à compter de sa publication.

Article 3

La  directrice  départementale  des  territoires,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale, les lieutenants de louveterie, les agents assermentés de la D.D.T et de l’Office National
des Forêts, les agents de l’Office Français de la Biodiversité, les gardes des réserves naturelles nationales,
les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 

Pour le Préfet, par délégation,

3 boulevard Vauban
26000 VALENCE 
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr

2/2

mailto:prefecture@drome.gouv.fr
http://www.telerecours.fr/
mailto:prefecture@drome.gouv.fr
mailto:prefecture@drome.gouv.fr


CHEVREUIL CERF ELAPHE CHAMOIS

GGC Mini Maxi Mini Maxi Mini Maxi

1 Les Chambarrans 264 660 13 65
2 Le Rhône TGV 280 700 0 5
3 La Drôme des Collines 344 860 0 5
4 Le Pays de Romans 208 520 0 10
5 La Plaine de Valence 144 360 0 5
6 Le Piémont 68 170
7 Les Monts du Matin 148 370 0 20 0 30
8 Le Royans 212 530 76 380 0 45
9 Le Vercors 152 380 57 275 0 70

10 La Raye 164 410 15 80
11 Le Vellan 60 150 66 320 0 15
12 Le Quint 120 300 44 220 0 45
13 Glandasse 142 355 37 185 0 140
14 Bellemotte-Toussière 118 295 91 455 0 270
15 Massif de Marsanne 360 900 1 5 0 6
16 Les Trois Becs 494 1235 21 105 0 30
17 Le Barry 144 360 33 165 0 15
18 La Colombe 96 240 10 25 0 30
19 La Perlette-Paulianne 140 350 17 85 0 35
20 Plaine du Roubion 80 200
21 Le Saint-Maurice 252 630 2 15
22 La Roanne 166 415 77 385 0 45
23 Le Haut-Diois 216 540 127 635 0 85
24 Grignan La Valdaine 452 1130 0 4
25 La Lance 140 350 0 30
26 Miélandre 110 275 0 10 0 30
27 La Vallée de l'Oule 122 305 21 105 0 30
28 Les Adhémar 104 260
29 Tricastin Sud 36 90
30 Les Monts d'Autuche 90 225 0 5
31 La Vallée de l'Ennuyé 158 395 3 35 0 10
32 Haute vallée d'Eygues 72 180 12 60 0 10
33 Le Val d'Ouvèze 112 280 31 155 0 10
34 Chamouse 90 225 18 90
35 Les Hautes Baronnies 164 410 105 550 0 20

TOTAUX 6022 15055 877 4450 0 1010

Annexe à l'arrêté préfectoral n° 26-2024-XX-XX-XXXX du XX/XX/2024 fixant par 
groupement de gestion cynégétique (GGC) les minima et maxima d'attribution au titre du 

plan de chasse grand gibier applicable sur la période  2024-2027
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